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 n° 282 323 du 22 décembre 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître L. MA 

Avenue Jacques Pastur 6 A 

1180 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 11 mars 2022, par X, qui déclare être de nationalité chinoise, tendant à la 

suspension et l’annulation de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement, pris le 

5 mars 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 21 mars 2022 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 20 octobre 2022 convoquant les parties à l’audience du 28 novembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me D. AMER loco Me L. MA, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant, de nationalité chinoise, est arrivé sur le territoire du Royaume en juin 2006 muni n’un 

visa étudiant. 

 

1.2. Après l’expiration de son séjour étudiant le 31 octobre 2007, le requérant a, en vain, tenté d'obtenir 

une autorisation de séjour sur la base de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Un ordre de quitter 

le territoire avec maintien en vue d’éloignement (Annexe 13septies) a été pris à son encontre le 9 octobre 
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2010 ainsi qu’un réquisitoire de réécrou le 16 octobre 2010. Il a finalement été rapatrié en date du 4 

novembre 2010. 

 

1.3. Le requérant déclare être revenu sur le territoire belge en 2016, avec sa femme qu’il a rencontré en 

qualité d’étudiant à Malte en 2015 et qui est également de nationalité chinoise. De cette union est née 

une fille en octobre 2019.  

 

1.4. Le 4 mars 2022, le requérant a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle.  

 

1.5. Le 5 mars 2022, un formulaire confirmant son audition lui a été remis, qu’il a refusé de compléter et 

signer. Un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (Annexe 13septies L) a été 

pris à son encontre le même jour.  

 

1.6. Le 9 mars 2022, un nouveau questionnaire a été remis au requérant, qu’il a à nouveau refusé de 

compléter.   

 

1.7. Le 10 mars 2022, une décision de détermination de la frontière a été prise à son encontre.  

 

1.8. Par courrier de son conseil daté du 10 mars 2022, le requérant a introduit une demande de séjour 

fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 en son nom mais également au nom de sa 

compagne et de leur fille née en Belgique.  

 

1.9. Par ordonnance du 4 avril 2022, la requête de mise en liberté introduite par le requérant a été rejetée 

par la Chambre du conseil de Charleroi. 

 

La décision visée au point 1.5, qui lui a été notifiée le 5 mars 2022, constitue l’acte attaqué et est motivée 

comme suit :  

 

« MOTIF DE LA DECISION ET DE L'ABSENCE D’UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, rétablissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

et/ou constats suivants : 

Article 7, alinéa 1er  : 

■ 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2. 

 

L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport valable ni d’un visa/titre de séjour valable au moment 

de son arrestation. 

 

■ 13° si l’étranger fait l’objet d’une décision ayant pour effet de lui refuser le séjour ou de mettre fin à son 

séjour. 

 

L’intéressé a été entendu le 04.03.2022 par la zone de police de Charleroi et ne déclare pas avoir de 

famille ou d’enfant mineur en Belgique, ni de problèmes médicaux. Cette décision ne constitue donc pas 

une violation de l'article 3 et 8 de la CEDH. 

 

Ainsi, le délégué du Ministre a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 

d’éloignement. 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

 

■ Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite. 

 

1° L'intéressé n'a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

 

Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement 

prévue. 

 

3° L’intéressé ne collabore pas ou n'a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 
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L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’il loge à l’hôtel. 

 

Reconduite à la frontière 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener l'intéressé à la frontière, 

une fois la frontière déterminée, à l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l’acquis 

de Schengen pour les motifs suivants : 

 

Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire : 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 

 

1° L’intéressé n'a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

 

Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement 

prévue. 

 

3° L’intéressé ne collabore pas ou n'a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

 

L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’il loge à l’hôtel. 

 

L’intéressé a été entendu le 04.03.2022 par la zone de police de Charleroi en français. 

 

La frontière sera déterminée en fonction de l’article 28 §1 de la loi du 15/12/1980 après que le risque de 

violation de l’article 3 de la CEDH ait été examiné. Une nouvelle décision sera prise à cet égard, dans 

laquelle la frontière est déterminée et contre laquelle un recours suspensif peut être introduit auprès du 

CCE. 

 

Un retour vers la frontière ne peut être effectué que lorsque la frontière a été déterminée. 

 

L’intéressé a été entendu le 04.03.2022 par la zone de police de Charleroi en français. 

 

Etant donné que l’intéressé n’est pas en possession des documents requis, la frontière sera déterminée 

après que le risque de violation de l’article 3 de la CEDH ait été examiné. Une nouvelle décision sera prise 

à cet égard, dans laquelle la frontière est déterminée et contre laquelle un recours suspensif peut être 

introduit auprès du CCE. 

 

Un retour vers la frontière ne peut être effectué que lorsque la frontière a été déterminée. 

 

L’intéressé n’apporte aucune élément [sic] qui prouve qu’il souffre d’une maladie qui l’empêche de 

retourner dans son pays d’origine. 

 

L’article 3 de la CEDH ne garantit pas le droit de rester sur le territoire d’un Etat uniquement parce que 

cet Etat peut garantir de meilleurs soins médicaux que le pays d’origine, et que les circonstances mêmes 

de l’éloignement influencent l’état de santé ou l’espérance de vie de l’étranger. Ces éléments ne suffisent 

pas à constituer une violation des dispositions de cette convention. Ce n’est que dans des cas très 

exceptionnels où des raisons humanitaires s’opposent à un éloignement forcé qu’une violation de l’article 

3 de la Convention Européenne est en cause ; ce dont il ne semble pas être le cas ici. 

 

Maintien 

 

MOTIF DE LA DECISION 

 

En application de l’article 7, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, l'intéressé doit être détenu sur base du fait que l'exécution 

de sa remise à la frontière ne peut être effectuée immédiatement et sur la base des faits suivants : 
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Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 

 

1° L'intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

 

Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement 

prévue. 

 

3° L’intéressé ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

 

L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’il loge à l’hôtel. 

 

Etant donné ce qui précède, il y a lieu de conclure que l’intéressé n’a pas la volonté de respecter les 

décisions administratives prises à son égard et qu’il risque donc de se soustraire aux autorités 

compétentes. De ce fait, le maintien à la disposition l'Office des Etrangers s'impose afin de déterminer la 

frontière. » 

 

II. Question préalable 

 

2.1. Le Conseil observe que l’acte attaqué par le présent recours consiste en un ordre de quitter le territoire 

avec maintien en vue d’éloignement. Quant à la décision de maintien en vue d’éloignement, le Conseil 

rappelle qu’il n’est pas compétent pour connaître d’une décision de privation de liberté dès lors qu’en vertu 

de l’article 71 de la loi du 15 décembre 1980, le contentieux de la privation de liberté rentre dans les 

attributions du pouvoir judiciaire, et plus spécialement de la Chambre du conseil du tribunal correctionnel 

(voir en ce sens, CCE, arrêt n° 272 687 du 12 mai 2022). 

 

2.2. Le recours n’est dès lors pas recevable à l’égard de la mesure de maintien en vue de l’éloignement. 

 

III. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1. Le requérant prend un moyen unique de « la violation de l’article 62 de la Loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, de la violation des articles 

3 et 8 de la CEDH, de la violation des articles 1 à 3 de la Loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs, de la violation du principe général de bonne administration, de l’erreur 

manifeste d’appréciation, de l’excès et du détournement de pouvoir ». 

 

3.2. En ce qui s’apparente à une première branche, après des considérations théoriques sur l’obligation 

de motivation formelle, le requérant soutient, en substance, que la décision n’est pas correctement 

motivée et est disproportionnée dès lors que la partie défenderesse se serait basée sur « une appréciation 

des faits déraisonnable et manifestement erronée », et n’aurait pas tenu compte de toutes les informations 

le concernant. Il poursuit en soulignant que la motivation de l’acte attaqué repose uniquement « sur le fait 

que le requérant n’a PAS déclaré avoir une famille en Belgique, ni un enfant mineur en Belgique, ni des 

problèmes de santé, et, sur le fait qu’il y a risque de fuite, n’ayant pas essayé à régulariser sa situation de 

séjour avant le 4 mars 2022 ». Il reproche à la partie défenderesse de pas avoir analysé son dossier de 

manière « plus approfondie et/ou dans sa globalité », d’autant plus qu’il en déduit que celle-ci connaissait 

inévitablement tous les éléments mentionnés supra et qu’elle a choisi « par commodité » de ne pas les 

évoquer. Le requérant termine en faisant valoir que la partie défenderesse a commis une erreur de 

motivation, une erreur manifeste d’appréciation ainsi qu’un excès et un détournement de pouvoir. 

 

3.3. En ce qui peut être considéré comme une deuxième branche, le requérant reproche à la décision de 

violer les principes de bonne administration et notamment en ce qui concerne le manque de qualité. Il fait 

ainsi grief à la partie défenderesse de ne pas avoir analysé son dossier administratif en profondeur, de 

ne pas avoir pris contact avec la commune de Woluwe-Saint-Lambert et de ne pas l’avoir interrogé avec 

plus de tact et de précisions sur base de ce qu’elle savait sur son propre dossier. Il poursuit en arguant 

qu’en ne vérifiant pas au préalable son propre dossier avant la prise de décision et en gardant le silence 

sur des éléments connus par souci de convenance, la partie défenderesse a violé le principe de 

précaution. A cet égard, il affirme en substance que la partie défenderesse n’a pas étudié son dossier 

avec soin, qu’elle a violé le « principe de fair-play/impartialité » ainsi que le « principe de 

professionnalisme », et qu’elle a fait preuve de négligence. Il en conclut que la décision a été prise « de 

manière arbitraire et légère » et qu’elle viole le principe de sécurité juridique. 
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3.4. En ce qui s’apparente à une troisième branche, après des considérations théoriques relatives à 

l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales (ci-après : « la CEDH »), le requérant fait valoir en substance qu’en prenant la mesure 

d’éloignement, la partie défenderesse n’a pas tenu compte de sa vie privée et familiale et n’a pas procédé 

à une analyse de proportionnalité. A cet égard, il invoque une violation de l’article 8 de la CEDH en cas 

de retour forcé en Chine et soutient qu’un tel retour – qui ne serait pas temporaire – entrainerait une 

rupture des liens sociaux et affectifs qu’il a tissé depuis plusieurs années, mettrait à néant ses efforts 

d’intégration et ses relations familiales dès lors qu’il a créé une cellule familiale avec sa compagne et sa 

fille née sur le territoire belge.  

 

3.5. Dans ce qui peut être considéré comme une quatrième branche, le requérant affirme qu’un retour en 

Chine constituerait un traitement inhumain et dégradant au sens de l’article 3 de la CEDH. Il soutient que 

sa famille « se trouve dans une situation humanitaire urgente qui [l’]empêche tout simplement de retourner 

en Chine », et particulièrement « compte tenu de la situation précaire en Chine ». Il termine en précisant 

qu’il a un logement en Belgique, qu’il ne bénéfice d’aucune aide de la part de l’Etat belge et qu’il a 

l’intention de travailler dès qu’il sera régularisé.  

 

IV. Discussion 

 

4.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence administrative constante, l'exposé 

d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais 

également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué.  

  

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, le requérant s’abstient d’expliquer de quelle manière l’acte 

attaqué serait pris de l’excès de pouvoir. Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de 

la violation de l’excès de pouvoir. 

 

4.2.1. Sur les deux premières branches du moyen unique, le Conseil rappelle que pour satisfaire aux 

exigences des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, tout acte administratif au sens de l'article 1er doit faire l'objet d'une motivation formelle, 

laquelle consiste en l'indication, dans l'acte, des considérations de droit et de fait servant de fondement à 

la décision. Cette motivation doit en outre être adéquate, c’est-à-dire qu’elle doit être fondée en droit sur 

des dispositions pertinentes et en fait sur des éléments matériellement exacts et précis et légalement 

susceptibles d'être pris en considération.  

 

4.2.2. En l’espèce, l’acte attaqué est pris en application de l’article 7, alinéa 1er, 1° et 13°, de la loi du 15 

décembre 1980, lequel autorise la partie défenderesse à délivrer un ordre de quitter le territoire à 

l’étranger, visé comme en l’espèce à l’alinéa 1er, 1° « 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur 

des documents requis par l'article 2 ; […] » et « 13° si l'étranger fait l'objet d'une décision ayant pour effet 

de lui refuser le séjour ou de mettre fin à son séjour ; […] », motifs qui ne sont pas contestés par le 

requérant, en sorte qu’ils doivent être considérés comme établis. 

 

Partant, le Conseil relève que l’acte attaqué, fondé sur des constats dont la matérialité n’est pas contestée 

par le requérant, est motivé à suffisance en fait et en droit par les constatations, qui sont conformes à 

l’article 7, alinéa 1er, 1° et 13°, de la loi du 15 décembre 1980 et qui se vérifient au dossier administratif, 

que l’intéressé n’est pas en possession d’un passeport en cours de validité et qu’un ordre de quitter le 

territoire (Annexe 33bis) a été pris à son encontre le 18 juin 2008, suite à l’expiration de son titre de séjour 

le 31 octobre 2007, qui n’avait pas été renouvelé. 

 

4.2.3. Quant au grief selon lequel la partie défenderesse n’aurait pas tenu compte de tous les éléments 

du dossier administratif du requérant, le Conseil rappelle que les éléments qui n’avaient pas été portés 

par le requérant à la connaissance de la partie défenderesse en temps utile, c’est-à-dire avant que celle-

ci ne prenne sa décision, ne sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a 

lieu, pour l’exercice de ce contrôle de « […] se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris 

[…] » (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n° 110.548 du 23 septembre 2002) ». En d’autres termes, la 

légalité d’une décision s’apprécie en fonction des éléments dont disposait l’autorité au moment où elle a 

statué, et non en fonction d’éléments qui sont postérieurs à sa décision et qu’elle ne pouvait qu’ignorer.  

 

En l’espèce, le Conseil constate qu’il ressort du dossier administratif que la partie défenderesse n’était 

pas en possession des informations que le requérant lui reproche d'avoir négligé au moment où elle a pris 
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sa décision, et notamment celles relatives à sa vie personnelle. En effet, force est de constater que l’acte 

attaqué a été pris le 5 mars 2022, juste après que le requérant ait refusé de compléter le formulaire « droit 

d’être entendu » et que ce n’est qu’après cette date, soit le 10 mars 2022, que le requérant a fait connaitre 

sa situation personnelle à la partie défenderesse, en introduisant au nom de sa famille une demande de 

régularisation de séjour sur base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. La partie défenderesse 

a donc pu valablement prendre l’acte attaqué sur cette base, n’ayant pas obtenu de nouveaux éléments 

sur le requérant depuis son rapatriement le 4 novembre 2010. Par ailleurs, comme l’a souligné la partie 

défenderesse dans sa note d’observations, « […] depuis son éloignement du 4 novembre 2010, le 

requérant est revenu sur le territoire à une date inconnu [sic], n’a pas procédé à une déclaration d’arrivée, 

n’a jamais informé la partie adverse de sa situation et n’a introduit aucune demande de séjour. A contrario 

de ce qu’il soutient, il ne peut donc se retrancher derrière ses déclarations faites a postériori en termes 

de recours ni derrière l’existence d’une demande de séjour fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980 qu’il a introduite postérieurement à la décision querellée. ». 

 

Dès lors, le requérant n’a fait valoir aucun élément en sa faveur dans le cadre de son droit à être entendu 

et n’a introduit aucune nouvelle demande de séjour entre son retour en Belgique en 2016 et la date de 

l’acte attaqué, il ne peut être reproché à la partie défenderesse d’avoir gardé le silence sur des éléments 

dont elle n’avait pas connaissance au moment de la prise de décision.  

 

4.2.4. Au vu de ce qui précède, l’argumentation selon laquelle la partie défenderesse aurait violé, en 

prenant la décision attaquée, le principe de bonne administration et plus spécifiquement le principe de 

minutie en n’étudiant pas son dossier avec soin, aurait violé le « principe de fair-play/impartialité » ainsi 

que le « principe de professionnalisme », aurait fait preuve de négligence et commis un détournement de 

pouvoir, manque en fait. Le requérant échoue également à démontrer que la partie défenderesse aurait 

commis une erreur manifeste d’appréciation. 

 

Partant, les deux premières branches sont non fondées. 

 

4.3.1. S’agissant de la violation alléguée de l'article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que, comme 

mentionné supra, le requérant a été entendu mais a refusé de s’exprimer. Le Conseil considère ainsi 

qu’en s’abstenant de faire parvenir des informations sur sa vie privée et familiale, le requérant ne peut 

légitimement reprocher à la partie défenderesse de ne pas en avoir tenu compte au moment de prendre 

l’acte attaqué. 

 

4.3.2. En tout état de cause, le Conseil tient à préciser que lorsque le requérant allègue une violation de 

l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte 

tenu des circonstances de la cause, l’existence de la vie privée et familiale qu’il invoque, ainsi que la 

manière dont la décision y a porté atteinte. Or, tel n’est pas le cas en l’espèce, S’agissant de sa vie privée, 

le requérant s’est limité à alléguer de manière laconique qu’un retour en Chine « entraînerait une rupture 

radicale avec les liens sociaux et affectifs qu’il a tissés depuis son arrivée en Belgique ;  serait un manque 

de respect flagrant de tout ce qu'il a construit ici ; serait une décision complètement disproportionnée dans 

le contexte de sa vie privée et familiale […] et que la Belgique est son seul pays de référence ; serait 

absolument hors de proportion avec les intérêts en jeu et l'objectif poursuivi. » et échoue de la sorte à 

justifier de manière concrète et consistante l’existence d’une vie privée dans son chef. S’agissant de sa 

vie familiale, le Conseil n’aperçoit pas, à la lecture de la requête, en quoi l’acte attaqué entraverait sa vie 

familiale, dès lors que sa compagne et sa fille, toutes deux de nationalité chinoise, sont également en 

situation irrégulière sur le territoire et sont dès lors censées le suivre vers leur pays d’origine. Dès lors, il 

ne peut être question d’une violation de l’article 8 de la CEDH in specie. 

 

La troisième branche du moyen unique n’est pas fondée. 

 

4.4. Quant à la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH, le Conseil rappelle qu’il appartient à l’étranger 

qui invoque ce risque de produire des éléments susceptibles de démontrer qu’il y a des raisons sérieuses 

de penser que, si la mesure d’éloignement était mise à exécution, il serait exposé à un risque réel de se 

voir infliger des traitements contraires à l’article 3 de la CEDH (voir en ce sens, Cour EDH, N. v. Finlande, 

26 juillet 2005, § 167). 

 

En l’espèce, le requérant reste en défaut de démontrer le risque qu’il allègue, puisqu’il se borne à affirmer 

de façon laconique que « [sa famille] se trouve dans une situation humanitaire urgente qui [l’] empêche 

tout simplement de retourner en Chine » et que « la situation [est] précaire en Chine ». Le Conseil ne 
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saurait faire droit à cette argumentation en ce que, le seul fait d’éloigner un étranger en situation irrégulière 

vers son pays d’origine n’est pas en soi constitutif d’un traitement inhumain et dégradant. La violation 

alléguée de l’article 3 de la CEDH n’est dès lors pas établie. 

 

Partant, la quatrième branche du moyen unique n’est pas fondée. 

 

4.5. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, le requérant ne démontre pas la violation par la 

partie défenderesse des dispositions et principes qu’il vise dans son moyen unique, de sorte que celui-ci 

n’est pas fondé. 

 

V. Débats succincts 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

VI. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1.  

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux décembre deux mille vingt-deux par : 

 

Mme C. ADAM,                                        présidente f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme E. TREFOIS,                                   greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS C. ADAM 

 


